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ARTICLE 9
Compléter 1’alinéa 9 par la phrase suivante :

« Il ne peut faire état d’'une mort naturelle. »

EXPOSE SOMMAIRE
A T'occasion des précédentes lectures du texte, certains parlementaires ont souhaité caractériser le

suicide délégué ou assisté comme "mort naturelle". Cette inscription, qui contrevient au réel, ne doit
pouvoir €tre inscrite dans le droit frangais, au risque de créer de dangereux précédents.
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